
Bienvenue au Shamrock Poney Club   

Vous souhaitez vous renseigner sur nos cours et peut-être rejoindre notre club à la rentrée ? 
Vous trouverez dans ce document l’ensemble des informations sur nos activités, les modalités 
d’inscription et nos tarifs. 

Bonne lecture, et à bientôt au Shamrock Poney Club ! 

 

 

🐴 Nos activités 

 

Le baby poney (3 à 5 ans) 

Activité ludique à partager en famille, idéale pour une première découverte de l’équitation. 
 1 séance par mois (le dimanche)  
 9 séances de fin septembre à juin  

Tarifs : 

 3 ans : 9 séances de 45 minutes → 226 €  
 4-5 ans : 9 séances d’1 heure →299 €  

 

La voltige 

Discipline équestre mêlant art, gymnastique et travail à cheval. 
 Formule Découverte (à partir de 7 ans) : 

9 séances réparties entre septembre et juin  
 Cours hebdomadaires (à partir de 9 ans jusqu’au jeune adulte) : 

32 cours de septembre à juin. Une expérience en gymnastique ou en voltige est 
recommandée.  

Tarifs : 

 Formule Découverte (9 séances d’1 heure) → 216 € 
 Cours hebdomadaires → 740€ 

 



L’équitation 

Apprentissage des techniques de base jusqu’au perfectionnement et la compétition, du 
débutant au cavalier confirmé (jusqu’au Galop 7). 

Nous proposons des cours pour : 

 enfants  
 adolescents  
 adultes  

Organisation des cours : 

 32 séances par an, de septembre à juin  
 1 heure de cours  
 30 minutes de préparation avant la séance  
 15 à 20 minutes après le cours pour s’occuper du poney ou du cheval  

Les cours ont lieu du lundi au samedi et sont organisés par âge et par niveau. 

Tarifs : 

 1 cours par semaine → 913 €  
 2 cours par semaine → 1783 €  
 3 cours par semaine →2614 €  
 4 cours par semaine → 3403 €  

 

Licence fédérale (optionnelle) 

La licence comprend une assurance ainsi que l’adhésion à la fédération. 
Elle est nécessaire pour valider les Galops. 

 Moins de 18 ans : 29 €  
 18 ans et plus : 40 €  

 

💳 Modes de règlement 

Nous acceptons les moyens de paiement suivants : 

 Carte bancaire (en une fois via HelloAsso)  
 Prélèvement (jusqu’à 10 fois)  
 Chèque (en une fois)  
 Espèces (en une fois)  



 Chèques Vacances ANCV et ANCV Connect  
 Carte Sortir  
 Pass Sport  

 

📝 Modalités d’inscription 

Conditions d’âge 

 Baby poney : de 3 à 5 ans  
 Voltige :  

o 7 ans pour la formule découverte  
o 9 ans pour les cours hebdomadaires (avec expérience)  

 Équitation : à partir de 6 ans  

Les inscriptions adultes sont étudiées au cas par cas en fonction des places disponibles. 

 

Attribution des créneaux 

Pour des raisons d’organisation, le jour et l’horaire de votre cours vous seront 
communiqués entre mai et juin, après étude de votre dossier. 

Le créneau est attribué en fonction des critères suivants (par ordre de priorité) : 

1. Âge et niveau du cavalier  
2. Places disponibles  
3. Vos disponibilités (en fonction de notre planning)  

 

Documents à fournir 

Pour recevoir une proposition de créneau : 

 Fiche de renseignements complétée et signée  
 Fiche licence complétée et signée  

👉 Merci d’envoyer ces documents par mail : contact@shamrockponeyclub.fr ou par 

courrier : Shamrock Poney Club – Le Bas Verclé 35740 Pacé 

 

 

mailto:contact@shamrockponeyclub.fr


Après acceptation du créneau : 

Vous recevrez un accès à votre espace client pour finaliser l’inscription. 

Vous devrez : 

1. Accepter le règlement intérieur et les conditions générales de vente  
2. Vérifier et compléter vos informations personnelles  

(merci de veiller à leur exactitude, notamment le numéro à contacter en cas 
d’urgence). 

3. Régler les arrhes et la licence (si souscrite). 

 

Conditions d’annulation et engagement 

 Les arrhes sont encaissées à l’inscription et ne sont pas remboursables. 
 La licence, si elle est prise, n’est pas remboursable. 

Période d’essai : 

 Cours hebdomadaires : annulation possible jusqu’au 4ᵉ cours  
 Formules mensuelles (baby poney / découverte) : annulation possible après la 1ʳᵉ 

séance  

Après cette période, l’inscription est considérée comme annuelle. 

Aucun remboursement ne pourra être effectué, sauf en cas : 

 d’incapacité médicale d’au moins 3 mois (avec certificat)  
 de mutation professionnelle  

 

📅 Absences et rattrapages 

 Les cours manqués pour raison médicale peuvent être rattrapés (sur présentation 
d’un certificat)  

 Les rattrapages peuvent se faire sur d’autres cours ou lors de stages  

Aucun rattrapage ne sera possible en cas : 

 d’absence pour vacances ou week-end  
 d’absence liée à des événements scolaires  

👉 Les cours sont assurés toute l’année, y compris les jours fériés. 


